
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ RECTORAL DU 6 MAI 2026 MODIFIANT L’ARRÊTÉ RECTORAL DU 20 MARS 2026 PORTANT 
DESIGNATION DU JURY ACADEMIQUE DU CONCOURS NATIONAL DE LA RESISTANCE ET DE LA 

DEPORTATION - CNRD 
 

SESSION 2025-2026 
 

 
La Rectrice, 

 

VU l'arrêté du 23 juin 2016 relatif au concours national de la résistance et de la déportation ; 

VU le règlement du concours national de la résistance et de la déportation – année scolaire 2025-2026 ; 

VU l’arrêté rectoral du 20 mars 2026 portant désignation du jury académique du CNRD ; 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté du 20 mars 2026 précité est modifié comme suit : 

 

Monsieur DANCIE Jean-Marc, CPC/enseignant Clermont-Plaine, est remplacé par : 

Madame PERNICENI Marie-Gabrielle, Inspectrice de l'Éducation nationale Clermont-Plaine ; 
 

 
Article 2 : Madame la Rectrice de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
           
 

  Signé 

 
Virginie DUPONT 
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